
DOSSIER DE DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

COMPLEMENTS 

RD7n – Requalification entre Cazan et accès à Pont-Royal 

Communes de Vernègues et de Mallemort 

COMPLEMENTS SUR LES ENGAGEMENTS VIS-A-VIS DES PRECONISATIONS 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) 

ET DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER (DDTM) 

Rédacteur : CD13 – DGA ET / DRP / AEB / SET (C. MOREAU) 

● ENGAGEMENT VIS-A-VIS DES PRECONISATIONS DE L’AVIS DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

L’agence Régionale de Santé a émis un avis favorable au projet par courrier daté du 28/06/2016, sous réserve que soient 
strictement respectées les recommandations énoncées dans le rapport de l’hydrogéologue agréé, à savoir : 

� l’établissement d’un point zéro de la qualité de l’eau brute captée et distribuée 

� le suivi de la qualité des eaux brutes à partir de mesures journalières in situ de paramètres simples, peu coûteux à mettre 
en œuvre (conductivités, pH, température) 

� un protocole de contrôle de suivi de la qualité des eaux en phase travaux est en cours d’élaboration en partenariat avec 
le maître d’ouvrage de la station de captage (MAMP) et le fermier (Agglopôle Provence Eau). Une convention sera signée 
entre le Département et la MAMP, cette dernière proposant ses compétences (avec son fermier) pour ces opérations de 
suivis. 

� l’entreposage des matériels, matériaux et consommables nécessaires aux travaux dans une zone éloignée des captages, à 
leur aval hydraulique 

� l’implantation des installations de chantier est envisagée à l’aval hydraulique de la station de captage, sur des terrains 
communaux en rive Ouest (au nord du carrefour RD22b, et sur le délaissé au nord du pont du Lavoir). 

� l’interdiction d’effectuer des pleins de carburant sur le chantier 

� des clauses spécifiques aux contraintes liées à la présence de la station de captage seront intégrées au CCTP. Une 
station-service est accessible à moins de 2 km. 

� dans la mesure du possible, la diminution du débit de prélèvement de manière à réduire la zone d’appel en pompage et de 
réduire la possibilité d’attirer une pollution potentielle plus ou moins proche 

� le maître d’ouvrage de la station de captage (MAMP) et le fermier (Agglopôle Provence Eau) seront associés tout au 
long de la phase travaux pour respecter les préconisations de l’hydrogéologue agréé. 

● ENGAGEMENT VIS-A-VIS DES PRECONISATIONS DE LA DECLARATION AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU  

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) (Service Mer, Eau et Environnement) a émis un avis 
favorable au projet par courrier daté du 02/05/2017. Cet avis est assorti de quelques remarques, qui seront prises en compte 
dans le cadre de l’établissement du Dossier PROJET, notamment : 

� fossés et noues cloisonnées : nécessité de les végétaliser et les entretenir 

� l’entretien de la voie est assuré par le Département, via le centre d’exploitation de Mallemort, associé à l’élaboration du 
projet. LA végétalisation des noues sera intégrée au dossier projet. 

� pérenniser le suivi piézométrique au niveau du Pont des Taïades 

� un suivi piézométrique d’un an est en cours, se déroulant sur la période août 2016 / août 2017. Le piézomètre pourra 
être maintenu en place pour des suivis ultérieurs. 

 

Annexes jointes :  CRR de la réunion de coordination CD13 / Gestionnaire réseau AEP et station de captage 

devis pour les opérations de contrôle du point zéro et le suivi journalier) 

Avis DDTM en annexe 

 



 









Salon le 7 avril 2017

AGGLOPOLE PROVENCE EAU

  Affaire suivie par  Nicolas LE BRETON

  Tél: 04.91.00.67.86    Fax : 04.91.00.67.84

  Nos Réf : DEVIS N° 2017/22

A l'attention de madame Céline MOREAU

Objet : Analyse d'eau brute  point zéro ET analyse fin 

Affaire:réfection du pont des Taillades Forage de Cazan VERNEGUES

DESCRIPTIF PRIX UNITAIRE HT QUANTITE Montant HT

PRELEVEMENT / DEPLACEMENT 90,85 2 181,69

PRISE EN CHARGE ECHANT 6,67 2 13,35

ALUMINIUM TOTAL en Al (ICP) (*) 15,50 2 31,00

ARSENIC TOTAL en As ( ICP ) 15,50 2 31,00

BORE TOTAL en B (ICP) 15,50 2 31,00

BARYUM TOTAL en Ba (ICP) 15,50 2 31,00

CALCIUM TOTAL en Ca (ICP) 15,50 2 31,00

CADMIUM TOTAL en Cd (ICP) 24,79 2 49,58

CONDUCTIVITE à 25°C 3,41 2 6,82

CHLORURES en Cl (CI/EP) 5,10 2 10,20

CHROME TOTAL en Cr (ICP) 15,50 2 31,00

CUIVRE TOTAL en Cu ( ICP ) 15,50 2 31,00

FER TOTAL en Fe (ICP) (*) 15,50 2 31,00

MERCURE TOTAL en Hg (FLUO) 32,08 2 64,17

HYDROCARBURES I.R 43,26 2 86,52

MAGNESIUM TOTAL en Mg (ICP) 15,50 2 31,00

MANGANESE TOTAL en Mn (ICP) 15,50 2 31,00

SODIUM TOTAL en Na (ICP) 15,50 2 31,00

NICKEL TOTAL en Ni (ICP) 15,50 2 31,00

NITRATES en NO3 (CI/EP) 4,84 2 9,68

PLOMB TOTAL en Pb (ICP) 15,50 2 31,00

PH à température échantillon (*) 3,41 2 6,82

ANTIMOINE TOTAL en Sb (ICP) 24,79 2 49,58

ETAIN TOTAL en Sn (ICP) 24,79 2 49,58

SULFATES en SO4 (CI/EP) 7,55 2 15,10

TITRE ALCALIMETRIQUE (*) 3,81 2 7,62

TITRE ALCALIMETRIQUE COMPLET (*) 3,81 2 7,62

ZINC TOTAL en Zn (ICP) (*) 15,50 2 31,00

MONTANT TOTAL   € HT 992,38

TVA 20,0 % 198,48

MONTANT TOTAL   € TTC 1190,86
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